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Vu la loi n°  89-113 du 30 décembre 1989, relative 
à l'application d'un nouveau tarif des droits de douane 
à l'importation, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents,  

Vu le décret n°  91-1391 du 23 septembre 1991, 
relatif à l'institution d'un prélèvement à l'importation 
sur la poudre de lait, tel que modifié par le décret           
n°  93-2116 du 25 octobre 1993, le décret n°  2002-
2227 du 7 octobre 2002 et le décret n°  2009-2293 du 
31 juillet 2009,  

Vu l'arrêté Républicain n°  2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n°  2014-413 du 3 février 2014, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis de la ministre de commerce et de l'artisanat,  
Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et 

des mines,  
Vu l’avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions du 1er tiret et du 
troisième tiret de l'article 2 du décret n°  91-1391 du 
23 septembre 1991, relatif à l'institution d'un 
prélèvement à l'importation sur la poudre de lait sont 
abrogées et remplacées par ce qui suit : 

- poudre de lait à 26 % de matière grasse : 1500 
dinars/tonne. 

- poudre de lait 0% de matière grasse : 1500 
dinars/tonne. 

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances, 
le ministre de l'industrie de l'énergie et des mines et la 
ministre du commerce et de l'artisanat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 2 janvier 2015. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2015-51 du 13 janvier 2015, relatif à 
la fixation des modalités d’organisation, de 
fonctionnement et des méthodes 
d’intervention du fonds de soutien des petites 
et moyennes entreprises.  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre de l’économie et des 

finances, 

Vu la constitution et notamment son article 148, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, relative à 
la loi organique du budget telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi organique n° 2004-42 du 13 mai 2004, 

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
et notamment ses articles 9 et 55, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2012-27 du 29 décembre 2012 portant loi de 
finances pour l'année 2013,  

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative 
aux établissements de crédit, 

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, 
portant loi de finances pour l'année 2003 et 
notamment son article 24, 

Vu la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant 
loi de finances pour l'année 2005 et notamment son 
article 23, 

Vu la loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi 
de finances complémentaire pour l'année 2014 et 
notamment ses articles 50 et 51, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu l’arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des mines, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 
Section 1 - Dispositions générales 

Article premier - Les interventions du fonds de 
soutien des petites et moyennes entreprises sont 
dédiées pour financer les opérations suivantes : 

1. Les études de diagnostic financier et 
économique, les opérations d’accompagnement auprès 
des institutions financières et le suivi de l’exécution 
des programmes de restructuration financière réalisés 
dans le cadre du bénéfice des interventions du fonds. 
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2. La restructuration du capital des entreprises 
bénéficiaires et le renforcement de leurs fonds 
propres, 

3. Le refinancement du rééchelonnement des 
crédits accordés par la banque de financement des 
petites et moyennes entreprises prévu dans le cadre de 
l’étude du diagnostic économique et financier, 

4. L’octroi de crédits pour le financement de la 
réalisation des investissements dans le cadre du 
programme de restructuration financière, 

5. La garantie des financements accordés dans le 
cadre du programme de restructuration financière.  

Les différentes formes d’interventions du fonds 
peuvent être cumulées au profit d’une même 
entreprise. 

Art. 2 - La gestion du fonds de soutien des petites 
et moyennes entreprises est confiée à la banque de 
financement des petites et moyennes entreprises, en 
vertu d’une convention conclue à cet effet entre la 
banque et le ministre chargé des finances fixant les 
conditions et les modalités de gestion des ressources 
du fonds, à l’exception du mécanisme de garantie qui 
est confiée à la société Tunisienne de garantie en vertu 
d’une convention conclue à cet effet entre la société et 
le ministre chargé des finances fixant les conditions et 
les modalités de gestion de ce mécanisme. 

Section 2 - Champs d'intervention 

Art. 3 - Le fonds intervient pour financer l’étude du 
diagnostic financier et économique, les opérations 
d’accompagnement auprès des institutions financières et 
le suivi de l’exécution du programme de restructuration 
financière dans la limite d’un montant maximum fixé à 
9000 dinars au titre d’une seule entreprise. 

Les opérations d’étude, d’accompagnement et de 
suivi sont assurées par des experts parmi les experts 
comptables inscrits au registre de l’ordre des experts 
comptables de Tunisie ou parmi les techniciens en 
comptabilité inscrits au registre du groupement des 
comptables de Tunisie ou par des bureaux d’études 
spécialisés. 

Deux tiers (2/3) des frais de l’élaboration de 
l’étude du diagnostic financier et économique et 
l’accompagnement de l’entreprise bénéficiaire auprès 
du système bancaire et financier, sont décaissés après 
approbation du comité de pilotage de l'étude de 
diagnostic prévu par l’article 7 du présent décret. Le 
tiers restant est décaissé pour régler les opérations 
d’accompagnement après la présentation du rapport de 
cette étape et son approbation par le comité de 
pilotage. 

Les opérations de suivi de l’exécution du 
programme de restructuration sont réglées après la 
présentation du rapport final de suivi et son 
approbation par le comité de pilotage. 

Art. 4 - Les opérations de restructuration du capital 
des sociétés bénéficiaires sont financées et imputées 
sur les ressources du fonds comme suit: 

- La banque gestionnaire du fonds octroie au 
promoteur du projet ou à l’actionnaire principal de 
l’entreprise un prêt participatif personnel sans intérêt 
d’une durée maximale de sept ans dont une année de 
grâce, à décaisser sur les ressources du fonds. Ce prêt 
est dédié exclusivement à l’augmentation du capital. 
Le prêt est soumis à une commission de 3% payable 
en une seule fois lors de son décaissement. 

- Les sociétés d’investissement régionales à capital 
risque participent au renforcement des fonds propres 
conformément à l’étude du diagnostic financier et 
économique sous forme d’une participation directe au 
capital, d’un compte courant des associés ou 
d’obligations convertibles en actions et toutes les 
autres catégories assimilées à des fonds propres. 

Art. 5 - Les opérations de rééchelonnement 
consenties par la Banque de Financement des Petites 
et moyennes entreprises sont financées conformément 
à l’étude du diagnostic financier et économique sur les 
ressources du fonds et sont accordées selon les 
conditions suivantes : 

- durée de remboursement du crédit : 10 ans 
maximum, 

- délai de grâce : 2 années maximum, 

- taux d’intérêt : taux du marché monétaire majoré 
de 3 points. 

Art. 6 - La banque gestionnaire du fonds accorde 
des crédits à moyen terme sur les ressources du fonds 
dédiés exclusivement au financement des 
investissements nécessaires à la restructuration des 
entreprises bénéficiaires conformément à l’étude du 
diagnostic financier et économique selon les 
conditions suivantes : 

 - durée de remboursement du crédit : 7 ans 
maximum, 

- délai de grâce : 2 années maximum, 

- taux d’intérêt : taux du marché monétaire majoré 
de 3 points. 
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Section 3 - Les comités 

Art. 7 - Est créé un comité ayant pour mission la 
gestion du fonds de soutien des petites et moyennes 
entreprises dénommé « comité de pilotage du 
programme de soutien des petites et moyennes 
entreprises». Il est composé comme suit : 

- le président-directeur général de la banque de 
financement des petites et moyennes entreprises ou 
son représentant : président, 

- un représentant du ministère chargé des finances : 
membre, 

- un représentant du ministère chargé du 
développement régional : membre, 

- un représentant du ministère chargé de l’industrie 
: membre, 

- un représentant de la banque centrale de Tunisie : 
membre, 

- un représentant de la société tunisienne de 
garantie : membre, 

- des représentants des sociétés d’investissement 
régionales à capital risque selon leurs zones 
d’intervention régionales : membres. 

Sont invités aux travaux du comité les 
représentants des banques et des sociétés 
d’investissement qui ont financé le projet ou toute 
autre personne que le président du comité de pilotage 
juge utile sa participation, sans droit de vote. 

Art. 8 - Le comité de pilotage procède à 
l’approbation du  programme de restructuration et du 
suivi des interventions du fonds, prend les mesures 
nécessaires pour assurer l’exécution du programme de 
restructuration approuvé et fixe les modalités de 
décaissement des financements imputés sur le  fonds. 

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par 
la banque gestionnaire du fonds. 

Art. 9 - Le comité de pilotage se réunit sur 
convocation de son président pour délibérer sur un 
ordre du jour arrêté au préalable et notifié aux 
membres du comité une semaine au moins avant la 
date de la tenue de la réunion. 

Les délibérations du comité ne sont légales qu'en 
présence, au moins, de la moitié de ses membres dont 
le représentant du ministère chargé des finances et à 
défaut de ce quorum, le comité se réunit de nouveau 
en présence au moins de deux membres et ce suite à 
une deuxième convocation pour délibérer sur le même 
ordre du jour. Dans ce cas, aucun délai de convocation 
n’est requis. 

Les décisions du comité sont prises à la majorité 
des voix des membres présents, et en cas d’égalité des 
voix, la voix du président est prépondérante. Les 
décisions du comité sont inscrites dans un procès-
verbal signé par son président et deux au moins de ses 
membres. 

Art. 10 - Le comité de pilotage élabore un rapport 
d’activité annuel qu’il transmet au ministre chargé des 
finances. 

Art. 11 - Est créée au niveau de chaque bureau 
régional de la Banque de Financement des Petites et 
Moyennes Entreprises, gestionnaire du fonds, une 
commission régionale, qui se charge de l'acceptation 
des demandes de bénéfice des interventions du fonds 
de la part des entreprises qui les sollicitent, de la 
vérification des conditions d’éligibilité et du suivi de 
l’exécution des programmes de restructuration. 

La commission régionale est composée comme 
suit : 

- le chef du bureau régional de la banque de 
financement des petites et moyennes entreprises, 

- un représentant de la société d’investissement 
régionale à capital risque selon sa zone d’intervention 
régionale, 

- un représentant de l’agence de promotion des 
investissements et de l’innovation selon sa zone 
d’intervention régionale. 

- un représentant de la direction régionale de 
développement selon sa zone d’intervention régionale. 

- des représentants des autres banques et 
institutions financières qui cofinancent le projet. 

Section 4 - Conditions et procédures d'intervention 

Art. 12 - Peut bénéficier des interventions du fonds 
toute petite et moyenne entreprise dont le coût 
d’investissement varie entre 100 mille dinars et 10 
millions de dinars y compris le fonds de roulement, 
bénéficiant d’une intervention du gestionnaire du 
fonds et des sociétés d’investissement régionales à 
capital risque ou l’une d’entre eux et qui : 

- rencontre des difficultés financières 
conjoncturelles, 

- est entrée en activité depuis au moins une année, 

- et détient une comptabilité conforme à la 
réglementation en vigueur. 
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Sont considérées des entreprises en difficultés 
financières conjoncturelles au sens du présent décret, 
celles ayant connu : 

- une dégradation remarquable de ses indicateurs 
financiers lors des dernières années,  

- ou, leurs fonds propres ont atteint un niveau 
inférieur à la moitié du capital.  

Ne peut bénéficier des interventions du fonds, 
l’entreprise qui se trouve dans l’une des situations 
suivantes : 

- soumise aux procédures de la loi n° 95-34 du 17 
avril 1995 relative au redressement des entreprises en 
difficultés économiques, 

- en arrêt d’activité pour une durée dépassant deux 
ans, 

- faisant l’objet d’un jugement en dernier ressort de 
paiement au titre des financements en faveur de 
banques ou d’institutions financières.  

Art. 13 - Les entreprises sollicitant le bénéfice des 
interventions du fonds déposent une demande à cet 
effet auprès de l’un des bureaux régionaux de la 
banque de financement des petites et moyennes 
entreprises gestionnaire du fonds, où est situé son 
siège ou au siège social de la banque précitée en cas 
d’absence d’un bureau régional. 

La demande est accompagnée obligatoirement des 
documents suivant : 

- un extrait récent du registre de commerce dont la 
date de délivrance ne dépasse pas un mois, 

- les états financiers au titre des deux dernières 
années certifiés par le commissaire aux comptes et au 
titre des deux années précédant l'année d’arrêt de 
l'activité, certifiés par le commissaire aux comptes, 

- les rapports du commissaire aux comptes au titre 
des états financiers présentés, 

- une déclaration sur l'honneur légalisée du 
représentant légal de la société attestant que cette 
dernière n'est pas soumise aux procédures de la loi n° 
95-34 du 17 avril 1995, relative au redressement des 
entreprises en difficultés économiques et ne fait pas 
l’objet d’un jugement en dernier ressort de paiement 
au titre des financements en faveur de banques ou 
d’institutions financières. 

- Une note sur l’entreprise renfermant 
principalement : 

* Une fiche de présentation de l’entreprise avec la 
structure du capital et le taux de participations. 

* La nature des difficultés conjoncturelles 
rencontrées par l’entreprise et leurs impacts sur la 
situation économique et financière de l’entreprise. 

* La situation financière et l’endettement de 
l’entreprise, 

* La perception des perspectives de l'entreprise.   

* Un tableau d’exploitation prévisionnelle, au 
moins, pour les deux prochaines années. 

Art. 14 - Le bénéfice des interventions du fonds de 
soutien des petites et moyennes entreprises ne peut 
avoir lieu que sur la base d’une étude portant sur le 
diagnostic financier et économique élaborée par un 
expert parmi ceux mentionnées à l’article 3 du présent 
décret et approuvée par le comité de pilotage, et ce, 
après l’acceptation de la demande de bénéfice des 
interventions du fonds déposée par les entreprises 
bénéficiaires au sens du présent décret. 

Le comité de pilotage arrête les termes de 
référence de l’étude du diagnostic financier et 
économique qui doivent être adoptés obligatoirement 
par l’expert chargé de la mission du diagnostic, de 
l’accompagnement et du suivi. 

Art. 15 - En cas d'acceptation de la demande, la 
commission régionale invite l’entreprise à soumettre 
des offres proposées par au moins trois experts parmi 
ceux mentionnées à l’article 3 du présent décret 
conformément au document des termes de référence 
préparés par le comité de pilotage. 

Art. 16 - Le comité de pilotage procède à 
l’approbation du choix de l’expert en vertu d’une 
décision adressée à l’entreprise et lui soumet une 
convention cadre objet de l'étude du diagnostic 
financier et économique, des opérations 
d’accompagnement et de suivi préparée par le comité 
de pilotage. Une copie de la convention signée par les 
deux parties est remise à la commission régionale. 

Art. 17 - La banque gestionnaire du fonds ordonne 
le décaissement des montants imputés sur ses 
ressources en vertu d’une décision signée par le 
président du comité de pilotage, et ce, après 
l’approbation du programme de restructuration et de 
ses modalités de financement par le comité de 
pilotage. 

Section 5 - Les opérations de suivi 

Art. 18 - L'expert désigné procède à l’élaboration 
de l’étude du diagnostic financier et économique de 
l'entreprise bénéficiaire dans un délai d’un mois, à 
partir de la date de la signature de la convention, 
prorogeable une seule fois pour une période de 15 
jours.  
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Il doit également, dans un délai d’un mois à 
compter de la date d'approbation de l'étude 
prorogeable une seule fois pour une période d'un 
mois, accompagner l’entreprise bénéficiaire auprès 
des institutions financières pour l’obtention des 
approbations de financement. Il présente 
obligatoirement un rapport précisant notamment une 
description des opérations d’accompagnement et ses 
résultats qu’il soumet au Comité de pilotage. 

Art. 19 - Les opérations de suivi de la mise en 
place du programme de restructuration financière 
approuvé par le comité de pilotage s’étalent sur une 
période d’une année, et ce à compter de la date de la 
mise en place du programme de restructuration 
financière par l’entreprise bénéficiaire. 

Art. 20 - La décision d’approbation du programme 
de restructuration est annulée au cas où son exécution 
n’aura pas lieu dans un délai maximum de trois mois à 
compter de la date de notification de l’entreprise 
bénéficiaire. 

Art. 21 - Le ministre de l’économie et des finances 
et le ministre de l’industrie, de l’énergie et des mines 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 janvier 2015. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2015-52 du 19 janvier 2015, portant 
approbation des modifications du décret n° 
2006-1207 du 24 avril 2006, relatif à 
l'approbation du statut particulier du 
personnel du centre informatique du 
ministère des finances.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'économie et des 
finances, 

Vu la constitution et notamment son article 148,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée par la loi organique  
n° 2014-4 du 3 février 2014,  

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 
promulgation du code du travail, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété,  

Vu le code de la comptabilité publique, tel que 
promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 96-86 du 6 novembre 1996 et la 
loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, portant 
promulgation de la loi des finances pour l'année 2014,  

Vu la loi n° 81-100 du 31 décembre 1981, portant 
loi de finances pour la gestion 1982 et notamment les 
articles 78 à 80 portant création du centre 
informatique du ministère du plan et des finances,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissement 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, telle que- modifiée et complétée par la loi n° 
99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 2003-21 du 17 mars 
2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissement publics, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 
1er août 1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi 
n° 99-38 du 3 mai 1999, la loi n° 2001-33 du 29 mars 
2001 et la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 2003-80 du 29 décembre 2003, portant 
loi des finances pour la gestion 2004 et notamment 
sont article 12,  

Vu le décret n° 82-799 du 21 mai 1982, relatif à 
l'organisation administrative et financière du centre 
informatique du ministère du plan et des finances,  

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d'entreprises des établissements publics à 
caractère non administratif,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et à la fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble tous les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2010-
3170 du 13 décembre 2010,  

Vu le décret n° 2006-1207 du 24 avril 2006, 
portant approbation du statut particulier du personnel 
du centre informatique du ministère des finances,  


